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Pour plus d’équité dans le financement du préhospitalier 

Il ressort d’une comparaison entre les services ambulanciers du canton que, pour garantir le 
même niveau de sécurité sanitaire, le coût par habitant et la facturation au patient varient 
fortement d’une région à l’autre, allant du simple au double. 

La différence du coût par habitant entre les régions est liée à l’infrastructure des services 
ambulanciers, qui doivent nécessairement s’adapter à l’éloignement des sites de soins aigus et 
des centres de renfort, quel que soit le nombre d’habitants de la région. 

D’autre part, il est évident que le patient d’une région ne "coûte" pas plus cher que le patient d’une 
autre région pour la même prise en charge. La facturation plus élevée au patient dans certaines 
régions est liée à la localisation des sites de soins aigus, les tarifs prenant en compte la durée de 
l’intervention ainsi que le nombre de kilomètres parcourus. 

La double iniquité qui frappe certains patients-contribuables du canton pour bénéficier de la même 
couverture sanitaire est clairement inadmissible. Avec la mise en place de la centrale 144, ces 
différences se justifieront d’autant moins que chaque service ambulancier sera appelé à intervenir 
dans les autres régions. 

Le Conseil d’Etat est prié d’analyser, en collaboration avec ses partenaires communaux, les voies 
et moyens permettant: 

– d’harmoniser le coût par habitant entre les régions du canton sans augmenter le coût global du 
préhospitalier; 

– d’appliquer un système forfaitaire dans la prise en charge des patients, sans rapport avec la 
durée de l’intervention et les kilomètres parcourus. 


